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Site internet du CCC :  http://perso.wanadoo.fr/carrefour-culturel-codognan ais  
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SEPTEMBRE  
 2005 

N° 221 

 Boîte aux lettres : 104, rue de la Mairie – 30920 Codognan 

 

e t  d e  l a  Cave  «Château  
Beaucas te l » 
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 Départ  8h 45 de la Mairie de Codognan en car 
  
 10h 30  Visite de la Minoterie Giral vers Orange 
  
 13h 00  Déjeuner à l’Auberge  
 
 15h 15  DEPART vers Courthezon , dégustation  
 à la Cave « Château Beaucastel » 
 
 19h -19h30 Arrivée à Codognan 
  
  INSCRIPTION à la boulangerie Marchetti sur la 
 place à Codognan ou Tél . : 04.66.35.08.53 
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 CODOGNAN TENNIS CLUB 
 
                           Madame,  Monsieur, quelques informations avant le début de saison 
 
Suite à l’assemblée générale, voici la nouvelle composition du bureau du tennis club de CODOGNAN: 
 
Président :  BENOIT Jean-Paul   Tel: 04-66-35-03-50 
Vice Président :  RAZIER Robert 
Trésorier : DURAND Nicolas 
Trésorier adjoint : MAGAN Dominique 
Secrétaire :  BENOIT Evelyne 
Secrétaire adjoint:  BOISSIER Cloderic 
Membres : MORALES Joaquim 
 CLANET Régine 
 CARREAU Danyck 
 FABRE Emmanuel 
 
����������������������������� ��� �������� Du 01 au 18 Septembre 2005  (Voir document joint) 
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������	���������	
��	��	�������

������	���������� ��������������������������� ����
Tarifs 2005-2006 inchangés  

Adhésion et licence : Adultes 58 €  
                                   Jeunes  43 €  (35 € à partir du 2eme enfant) 
Ecole de tennis : -------------   95 €  (85 € à partir du 2eme enfant)  
Mini tennis : ------------------  76 €  (67 € à partir du 2eme enfant)  

---------------------------------------- 
Pour tout renseignement, adhésion au club, inscription à l’école de tennis, une permanence se tiendra  aux courts de tennis 
‘’Club house’’ du 01 septembre au 18 septembre tous les jours de semaine à partir de 18 h 15, plus le week-end à partir 
de 10 h 30. 
 
          Pour le renouvellement des licences vous munir de: 

�  la clé de la porte des courts 
�  Un nouveau chèque de caution d’un montant de 16,00 € 
�  Un chèque du montant de la cotisation  
 

          Si vous ne souhaitez pas renouveler votre licence veuillez rapporter : 
�  la clé de la porte des courts, le badge, la clé du badge 

 
Au 18 septembre, si pas de nouvelle de votre part, le chèque de caution 2005 sera mis à l’encaissement. 
    �  Changement de la serrure des courts le jeudi 01 septembre 2005. 

������������������������������������� �������  

·  Il a été décidé d’offrir aux nouveaux licenciés adultes (non classés ou 30/5) 
          6 cours collectifs avec le moniteur du club Tony PUDICO 

 


���	������
���	������
���	������
���	������� ����������������������������������� ���
Suite à la réunion préparatoire du 30 Mai ont été engagées : 

·  1 équipe senior dame, 2 équipes senior homme et 1 équipe + 45 ans 
 

 
Codognantennisclub@wanadoo.fr –Club House 04-66-51-84-27 - President: 04-66-35-03-50 
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A   VENDRE : 
 

Un étendoir fait par un ferronnier 
NEUF 

Prix acheté :  � �!�
Vendu : "��"��"��"��! !! !� ���
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C O D O G Y M 
VOUS ACCUEILLERA A PARTIR DU LUNDI 12 SEPTEMBRE 

LA GYM VOLONTAIRE POUR ADULTES / JEUNES  SENIORS 
HOMMES ET FEMMES  

 
Consultez : http://spaces.msn.com/members/codogym30920  

 
 
 

GYM et GYM DOUCE STEP – LIA – AEROBIC - FITNESS 
Lundi – Mardi – Jeudi * 

Etudiants et seniors : 60 euros/an 
110 euros pour plusieurs cours 

Tel : 06 80 92 99 09 
Ou 04 66 35 46 34 ou 04 66 35 36 53 

Lundi – Mercredi  19h – 20h30 
Etudiants et seniors : 60 euros/an 

 
Tel : 06 11 97 13 59 

 
* voir tableau des horaires salle CODOGYM 
   Route de Vergèze (près de la crèche) 
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Dépôt de pain tous les lundis, petite épicerie. 
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BOUCHERIE VILLEMAGNE 
 

11 rue de la Place 
30920 CODOGNAN 

Tél  : 04.66.71.69.87  
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---- CODOGNAN  KARATE ---- 
-------- 

Les cours de karaté reprendront au dojo 
à partir du mardi 13 septembre. 

 
Ils auront lieu : 
- les mardi et jeudi pour les adultes 
- les mercredi et vendredi pour les enfants et adolescents. 
 
Permanence pour les inscriptions assurée le vendredi 9 septembre de 18H à 19H30 
au dojo, 467 rue de Vergèze, à Codognan (à coté de la crèche) ou inscription en 
début de cours. 
 

A l’occasion de son 15e anniversaire, le club offre 
la licence de la fédération (28€) 

 
Certificat médical (et autorisation parentale pour les mineurs) obligatoires. 
 
Renseignements : F. Lelièvre 06.08.89.40.30 ou 04.66.35.37.40. 
 
 

 

         « En  Lengo  Nostre » 
                          

 

Tous ceux qui ont commencé l’initiation à notre langue locale  

sont informés que nos réunions reprendront le 

�������������������������������	������
����������	�  �	�
�������������������������������	������
����������	�  �	�
�������������������������������	������
����������	�  �	�
�������������������������������	������
����������	�  �	�
� �� �  

Tous ceux qui viendront se joindre à nous peuvent venir ce jour là. 

����
!"#$�%&'�%(("�)%#)"!(!"#$�%&'�%(("�)%#)"!(!"#$�%&'�%(("�)%#)"!(!"#$�%&'�%(("�)%#)"!(� ���

Tous documents devant paraître dans le Coudougnan, dorénavant devront nous être communiqués sur disquette ou email et 

support papier avant le 10 du mois aux responsables du journal ou dans la boite aux lettres chez ARCARO 

                                                        Vous en remerciant, l’équipe du journal 
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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 27 JUIN 2005 

 
Convocation du 21 juin 2005                                                                                                                                                          Affichage du 28 juin 2005 
 
Présents : BERTRAND – BASSAGET – JULIEN- MEYRUEIX- PEREZ – ARCARO - BONDONO - SOUBEIRAN -  BLANC – GUERIN - 
EPINAT –  LELIEVRE - BOURELLY -  POUILLARD 
Excusés : ARCELIN – SEGATTI Absent : ROGER  Secrétaire de séance : Françoise EPINAT   
 
I) AVENANTS AUX TRAVAUX DE RESTAURATION DU TEMPLE  
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que trois avenants sont à prendre pour les travaux de restauration du Temple. Les avenants sont les suivants :  
- SARL DAUDET Electricité : + 2362,90 € HT 
- Miroiterie des Costières : - 7 230,30 € HT 
- Vergézoise Bâtiment : + 1 100 € HT 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal donne son accord pour ces avenants. 
II) TABLEAU DES EFFECTIFS  
Monsieur le Maire expose qu’il est nécessaire de mettre à jour le tableau des effectifs de la commune. Le tableau est le suivant :  
 

 
CATEGORIE 

 
GRADE 

 
STATUT 

 
TEMPS D’EMPLOI 

 
NOMBRE 

 
B Rédacteur Titulaire 35 heures 1 
C Agent Administratif Qualifié Titulaire 35 heures 1 
C Agent Administratif Titulaire 35 heures 1 
C Agent Administratif Titulaire 32 heures 1 
C Agent de Maîtrise Titulaire 35 heures 1 
C Agent Technique Qualifié Titulaire 35 heures 1 
C Agent d’Entretien Qualifié Titulaire 35 heures 3 
C Agent d’Entretien Qualifié Titulaire 32 heures 1 
C Agent d’Entretien Titulaire 35 heures 5 
C Agent d’Entretien Titulaire 25 heures 1 
C ATSEM 1ère classe Titulaire      31 heures 30 1 
C ATSEM 2ème classe Titulaire 35 heures 1 
C Garde Champêtre en Chef Titulaire 35 heures 1 
C Garde Champêtre  Titulaire 35 heures 1 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal adopte le tableau ci-dessus. 
III) MOTION DE SOUTIEN A LA CANDIDATURE DE LA VILLE DE PARIS PO UR LES JO 2012 
Monsieur le Maire expose qu’afin de soutenir la candidature de la Ville de Paris, l’Association des Maires de France a proposé un modèle de motion. 
Après en avoir en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité, approuve la motion pour le soutien de la ville de Paris.  
IV) VENTE DE LA CRECHE A LA  COMMUNAUTE DE COMMUNES RHONY VIST RE VIDOURLE  
Dans le cadre du transfert du secteur de la petite enfance à la Communauté de Communes RHONY-VISTRE-VIDOURLE, Monsieur le Maire propose 
de céder à la Communauté de Communes le bien cadastré n°179b, n°508d et n°181f où se trouve implanté le bâtiment accueillant les structures de la 
crèche pour un montant de 240 000 euros. Après en avoir délibéré, le Conseil municipal décide, à l’unanimité, d’approuver la vente du bien communal 
cadastré n°179b, n°508d et n°181f pour un montant de 240 000 € et d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’acté notarié et tous documents se 
rapportant à la présente délibération.  
V) ACHAT DE TERRAIN  
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal la possibilité d’acheter un terrain dans les Rhony. Ce terrain est d’une surface de 36 a 21 ca. 
VI) CONVENTION AVEC LA COMMUNAUTE PROTESTANTE POUR L’OCCUPATION  DU TEMPLE  
Monsieur le Maire expose qu’il est nécessaire de passer une convention avec la Communauté Protestante pour l’occupation du Temple. Il fait lecture de 
la convention proposée. Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, autorise le Maire à signer une convention avec la Communauté 
Protestante. 
VII) DEVIATION DE LA RN 113   
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’un recours pour excès de pouvoir a été déposé au Tribunal Administratif de MONTPELLIER à 
l'encontre de l'arrêté n°2003-318-5 du 14 novembre 2003 par lequel le Préfet du Gard a pris en considération le projet d’aménagement de la RN 113, 
variante C2, sur les communes de Gallargues le Montueux, Aigues Vives, Codognan, Vergèze et Vestric et Candiac et arrêté le périmètre d’étude 
concernant la réalisation de cet équipement d’infrastructure. Au vu de divers entretiens avec le Préfet et les services de la DDE, il apparaît que l’Etat va 
s’engager dans les travaux liés aux inconvénients pouvant découler de la variante C2. Le seul point pour lequel l’Etat ne peut donner de réponse est le 
délai de réalisation de l’ouvrage. 
Après ouï l’exposé du Maire et en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à la majorité (12 oui, 3 non et 1 abstention) décide le retrait du recours pour 
excès de pouvoir à l’encontre de l’arrêté du Préfet. De plus, il propose qu’une motion soit adressée en Préfecture pour demander à l’Etat de réaliser les 
travaux de contournement du village dans des délais raisonnables. Ceci afin de pallier à la dangerosité de la RN113. 
VIII) SUBVENTION EXCEPTIONNELLE  
Monsieur le Maire expose au conseil municipal  qu’une jeune fille de la commune va participer à un projet de Solidarité Internationale au Mali. Une 
participation personnelle de 210 € lui est demandée pour obtenir un passeport et se faire vacciner. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accorde une subvention exceptionnelle de 210 € à Mademoiselle Manon DURAND et lui demande de 
faire un compte rendu de son voyage à son retour. 
IX) DIVERS  
Projet Baby Sitting : Madame EPINAT expose le projet de l’ADIJ de mettre en place en partenariat avec la Communauté de Communes RHONY-
VISTRE-VIDOURLE un service de Baby Sitting. Après discussion, le Conseil Municipal donne son accord pour que soit défendu ce projet au niveau 
de la Communauté de Communes afin d’obtenir une subvention de cette dernière.  
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Reprise des activités le mardi après-midi le 6 septembre 2005 
 

Dates à retenir : 
 
Mardi 27 septembre :  Gouter-Loto 
Jeudi 13 octobre       :  Loto à 15 heures ; café/biscuits offerts par le Club 
Samedi 15 octobre    : Journée à Toulon et visite de la Provence intérieure 
 
Direction : Arles, Salon, Marseille, Cassis par le col de Gineste, vues splendides sur la Côte des Calanques. 
Embarquement en vedette pour la visite commentée de la Rade et des célèbres bateaux de guerre. 
Déjeuner dans l’arrière pays, puis direction Brignoles par le massif de la Sainte Baume et nous voilà au cœur de 
la Provence pour visiter le village du Val et son musée du Santon. 
 

Prix : 49€ / personne avec la participation du Club 
 

Inscription : Marie-Claude ARCARO , tel :04 66 35 38 66 (HR)  
ainsi que le mardi après-midi au club avant le 28 septembre 2005. 

�
�

    INFORMATION    
 
 Le bilan sur la qualité de l’eau  
 d’alimentation  distribuée par  
 les   réseaux   publics   dans   le  
 département   du   Gard   pour  
 l’année   2004   est  consultable  
 auprès du secrétariat de la mairie. 
        
    La Mairie 
 
�
            Recensement militaire       
   

 
 

 Les jeunes gens et jeunes filles 
 nés au « mois de septembre 1989 », 
 doivent  se  présenter  à  la  Mairie  
 dans  le  courant  du  mois, munis :  
 
 « du  livret  de  famille de  
 leurs parents  et  de  leur  carte  
 d’identité » pour se faire recenser. 

 
 
 

, 
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Le Maire de CODOGNAN, 
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2212-2, 2213-4 et L. 2214-4, 
Vu le Code pénal, et notamment l’article R. 623-2, 
Vu le Code de la santé publique, et notamment les articles L. 1, L. 2, L. 49, L. 772 et R. 48-1  à R. 5, 
Vu la loi n°92-1444 du 31 décembre 1992 relative à la lutte contre le bruit, 
 
 

A R R E T E 
 
Art.1 : Sur la voie publique et dans les lieux publics ou accessibles au public, sont interdits les bruits gênants par leur 
intensité, et notamment ceux susceptibles de provenir :  
- des publicités par cris ou par chants, 
- de pots d’échappements de véhicules à deux ou quatre roues, 
- de rassemblements animés et répétitifs près des habitations, 
- de l’emploi d’appareils et de dispositifs de diffusion sonore par haut-parleur, tels que postes récepteurs de radio, 
magnétophone et électrophone, à moins que ces appareils ne soient utilisés exclusivement avec des écouteurs, 
- de réparations ou de réglages de moteur, à l’exception des réparations de courte durée permettant la remise en service d’un 
véhicule immobilisé par une avarie forfuite en cours de circulation, 
- de l’utilisation de pétards ou autres pièces d’artifice. 
Des dérogations individuelles ou collectives aux dispositions de l’alinéa précédent pourront être accordées lors de 
circonstances particulières telles que manifestations commerciales, fêtes ou réjouissances, ou pour l’exercice de certaines 
professions. 
Sont également interdits les jeux, notamment de ballon, ailleurs que dans les lieux réservés à cet effet. 
 
Art. 2 : Toute personne utilisant dans le cadre de ses activités professionnelles, à l’intérieur de locaux ou en plein air, sur la 
voie publique ou dans des propriétés privées, des outils ou appareils, de quelque nature qu’ils soient, susceptibles de causer 
une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore ou des vibrations transmises, doit interrompre ces travaux entre 
20 heures et 7 heures et toute la journée des dimanches et jours fériés, sauf en cas d’intervention urgente. 
Des dérogations exceptionnelles pourront être accordées s’il s’avère nécessaire que les travaux considérés soient effectués 
en dehors des heures et jours autorisés à l’alinéa précédent. 
 
Art. 3 : Les travaux de bricolage et de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de 
causer un gêne pour le voisinage en raison de l’intensité sonore tels que tondeuses à gazon à moteur thermique, 
tronçonneuse, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être effectués que :  
- les jours ouvrables de 8 heures à 12 heures et de 14 heures 30 à 19 heures 30, 
- les samedis de 9 heures à 12 heures et de 15 heures à 19 heures, 
- les dimanches et jours fériés de 10 heures à 12 heures. 
 
Art. 4 : Les propriétaires et possesseurs d’animaux, en particulier de chiens, sont tenus de prendre toutes les mesures propres 
à éviter une gêne pour le voisinage y compris l’usage de tout dispositif dissuadant les animaux de faire du bruit de manière 
répétée et intempestive. 
 
Art. 5 : Les éléments et équipements des bâtiments doivent être maintenus en bon état de manière à ce qu’aucune diminution 
anormale des performances acoustiques n’apparaisse dans le temps ; le même objectif doit être appliqué à leur 
remplacement. Les travaux ou aménagements, quels qu’ils soient, effectués dans les bâtiments ne doivent pas avoir pour 
effet de diminuer sensiblement les caractéristiques initiales d’isolement acoustique des parois. 
Toutes les précautions doivent être prises pour limiter le bruit lors de l’installation de nouveaux équipements individuels ou 
collectifs dans les bâtiments. 
Les mesures seront effectuées conformément à la norme NFS 31 057 concernant la vérification de la qualité acoustique des 
bâtiments. 
 
Art. 6 : Le présent arrêté sera affiché en mairie et en tous lieux réservés à l’affichage dans la commune. Ampliation sera 
transmise à la Brigade de Gendarmerie d’Aimargues. 
 
Fait à CODOGNAN, le 2 juin 1999 (déposé en Préfecture le 9 juin 1999) 

����
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  A vos jardins !    
 
Septembre
 
Les plantes commencent à changer de couleur,  
la croissance ralentit, les nuits sont  plus fraîches, 
c’est encore l’été mais…  
Ne nous laissons pas abattre, il reste encore des 
beaux jours, surtout chez nous ! 
 

 
Au jardin potager 
Semer en pleine terre en 
place : cerfeuil, cresson, 
épinard, mâche, navet, 
oignon blanc, oseille, 
persil, poireau, radis 
noir… 
Semer en pleine terre en 
pépinière : chou-fleur, 
chou pommé, laitue de 

printemps, romaine, 
oignon de couleur… 
Faire blanchir : céleri, 
chicorées scarole et frisée, 
cardon. 
Effeuiller  légèrement les 
plants de tomate pour le 
soleil. 

Biner et sarcler 
régulièrement les 
planches. 
Nettoyer les légumes 
racines avant de les 
entreposer dans un endroit 
sec et frais. 
Labourer  les surfaces 
libres. 

. 

 
Au jardin d’agrément 
Diminuer  les arrosages. 
Retourner la terre des 
endroits libres sans briser 
les mottes. 
Préparer les trous de 
plantation. 
Planter dès le 15 les 
bulbeuses hâtives : 
crocus, jonquilles… 
Eliminer  les fleurs 
fanées. 

Repiquer les plantes 
bisannuelles semées en 
juillet 
Tailler  les haies pour la 
dernière fois. 
Scarifier le gazon. 
Epandre de l’engrais 
pour que le gazon reste 
vert pendant toute la 
période froide. 

Bouturer  les rosiers 
grimpants. 
Tamiser le compost. 
Remplacer les 
bisannuelles défleuries 
par des chrysanthèmes à 
massif ou des pieds de 
plantes semées en juin. 

 

 
Au verger 
Sarcler autour des arbres fruitiers.  
Mettre  de l’engrais universel. 
Effeuiller légèrement la vigne et les pêchers. 
Eliminer  les fruits tombés, ils sont malades ou véreux.  
Ne pas les mettre sur le tas de compost. 
Récolter les fruits d’été. 
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Lors d’une conférence  très 
intéressante  en avril dernier 
Mme GAIDAN, auteur nîmois, 
nous avait longuement  parlé 
des verriers du Languedoc. 
Nous avons donc organisé un 
voyage en covoiturage , jusqu’à 
CLARET, d’après l’itinéraire « du 
chemin des verriers » de 
SOMMIERES  au pied du PIC 
SAINT-LOUP. 
 
 
Le matin nous avons visité une 
fabrique artisanale d’huile de 
cade ; le propriétaire Mr. 
BOISSIER, nous a expliqué tout le 
processus de distillation du cade 
que l’on trouve en abondance 
dans nos régions méridionales. 

Cette huile contient de grandes 
propriétés calmantes, 
adoucissantes qui la font 
apprécier dans les produits 
dermatologiques et capillaires. 
Cette petite entreprise artisanale 
est la seule en France à produire 
l’huile de cade pour la pharmacie 
et travaille en relation avec des 
chercheurs de MONTPELLIER. 
 
A l’heure du déjeuner, nous fûmes  
fort bien accueillis au restaurant 
« Le Brice »à SOUVIGNARGUES 
et l’après-midi, direction les 
maîtres verriers. 
Compte tenu de l’exiguité des 
ateliers notre groupe a du se 
scinder en deux.  
 

Visites commentées et 
démonstration du souffleur de 
verre et thermoformage du 
verre ont conquis le public.  
Ces métiers d’art demandent de 
grandes capacités créatrices ; 
sous nos yeux le souffleur de 
verre a fait naître des gobelets 
décorés  au bout de sa pipette, 
grâce à son souffle et à sa 
dextérité. Quant au 
thermoformage, dans des fours 
portés à 800 degrés et plus,le bloc 
de verre devient pâteux, acquiert 
la forme du moule dans lequel il 
est porté en fusion et le travail 
artistique se décline dans  
l’utilisation des couleurs 
préalablement arrangées sur la 
plaque de verre.

              Ce fut un enchantement  
 
Conscients du nombre de places restreint et  des personnes n’ayant pu y participer, nous nous proposons de 
renouveler ce voyage ultérieurement.. 
         Le Carrefour Culturel Codognanais 
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HEBRARD (Frédérique) : Les châtaigniers du désert 
CAROLIS (Patrice de) : Les demoiselles de Provence 
PERRIER (Jean-Louis) : L’exil de la  Joconde 
HIGGINS CLARK  (mary) : rien ne vaut la douceur du 
foyer 
LEVY  (Marc) : Vous revoir……… (la suite de Et si c’était 
vrai…) 
LEPELTIER (Françoise) : Marguerite et la Nouvelle 
France   T.2 
CARAVIELHE  (René) : « Ou tout ou rien » journal d’un 
logisticien de Médecins Sans Frontières 
COSTE VAN DERVEEN (Caroline) : Les sentiers de 
soleil 
REY (Jean-Claude) : C’était hier 
REY (Jean-Claude) : Un normalien des années 60 

MATHELIN  (Marie-Thérèse) : Ving Tân, jardin d’une 
tendre enfance 
BORDES (Gilbert) : Les colères du ciel et de la terre 
T 1 la montagne brisée 
T2 le dernier orage 
GEORGE (Elisabeth) : Sans l’ombre d’un témoin 
BRADFORD (Barbara Taylor) : Les héritières d’Emma Harte 
BENZONI  (Juliette) : Marie des poisons  T2 
HINES (Joanna) :Un été suffocant 
BELLEMARE  (Pierre) : Ils ont osé ! 
RENDELL (Ruth) : Promenons-nous dans le bois 
CHABROL  (Jean-Pierre) : Les rebelles 
VITTE ( Louis-Olivier) : La rivière engloutie 
MITTERAND  (Frédéric) : La mauvaise vie 
AUBERT  (Brigitte) : Le chant des sables 

 
 
WEEK-END  4  &  5 JUIN 2005 
 
 �����������	�
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������������������������������� �������������
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������������
����������������������
����
 1re étape : Aix en Provence. Dès arrivés, en 2 groupes, guidés par de charmantes Aixoises, fort compétentes et 
pédagogues, nous arpentons la vieille ville. La visite d'Aix est une invitation au voyage dans le temps. Son patrimoine 
architectural et culturel est accessible à tous, il suffit de se promener pour en découvrir toutes les richesses : les petites 
rues bordées de magnifiques maisons, la cathédrale édifiée, selon la légende, sur un temple d'Apollon – mur romain, 
portail roman, portail gothique, son cloître ou tout respire calme et paix - , le célèbre cours Mirabeau "tunnel de verdure 
où les grands platanes caressent les hôtels particuliers", sans oublier les innombrables fontaines, délices des journées 
d'été… 
L'après midi l'atelier Cézanne : c'est là qu'il créa nombre de chefs d'œuvre dont "Les grandes baigneuses". Authentique 
lieu de mémoire, l'atelier-musée conserve intact le souvenir du peintre à travers ses objets familiers. 
Quant aux fameux calissons, ils n'ont plus aucun secrets pour nous : mélange d'amandes et de melons confits, leur 
fabrication est restée artisanale pour notre plus grand plaisir. 
 
 2e étape : Cassis et les calanques. Certains courageux 
les font à pied. Mais quel ravissement de se promener en bateau 
à travers ces 8 calanques aux splendides falaises, de découvrir ce 
paysage sauvage et monumental à vous couper le souffle ! 
La plus belle est sans doute celle d'En-Vau encadrée de falaises 
dénudées, hérissée d'aiguilles dont l'une est baptisée le "doigt de 
dieu". Comme nous adhérons au cri fameux de Frédéric Mistral : 
"qui a vu Paris, s'il n'a pas vu Cassis, n'a rien vu".  
Nous, nous avons vu et nous ne sommes pas près d'oublier. 
Après un délicieux repas et un vagabondage libre dans le vieux 
Castelet, c'est le retour. 
 
Magnifique week-end ! Bravo aux organisateurs !  
et … à l'an que ven ! 
 
     Le Carrefour Culturel Codognanais 
�

�
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Venez y découvrir de nouveaux livres.Les jours et les heures d'ouverture restent inchangés : 

 
Mercredi de 15h30 à 18h.     Vendredi de 17h à 18h 

Nous vous accueillerons avec plaisir.   
Nous vous parlerons de nouveaux projets que nous réaliserons ensemble. 

                                                                                                                                      A bientôt  L'équipe B.Juniors 
 
 

�
�  � ! � � � � � � � " �" � � �

Bel automne vient plus souvent que beau printemps.   Bel autoun arrivo maï que beou primavero. (en lengo nostra) 
 

·  #� � � � 
 � �$%
� � � �&�
Que d'un adulte de taille moyenne est 
constitué de suffisamment de graisse pour 
permettre de fabriquer 24 savons. Il 
contient également une quantité 
suffisante de soufre pour tuer les puces 
d'un chien. 

 
Qu'à cause de stratégies commerciales 
bien élaborées, Il arrive à la majorité 
d'entre nous de ressortir des grandes 
surfaces en ayant acheté plus de 50% 
d'articles en plus de ce que nous avions 
prévu d'acquérir. 

 
·  # ' � � � � � � � � � � � � � � � �&�

MOI… "Il est bien petit ce mot pour contenir notre égoïsme si grand ". 
 

·  ( � � � � � � ! � � � � � 
 � � � � � � � ) � � � �&�
Un tube de dentifrice est souvent difficile 
à vider complètement. Pour y parvenir, 
placez le sur une surface dure et exercez 
une pression du bas vers le bouchon avec 
le revers d'un couteau. 
 

Lorsque vous cuisinez, couvrez les 
récipients dans lesquels vous faîtes 
bouillir l'eau. Un récipient non couvert 
demande trois fois plus d'énergie pour 
atteindre la même température

 
Horizontalement 

1. Transparent 
2. Transmettras 
3. Fine – D'un auxiliaire 
4. Endosse – Possessif – A moi 
5. Sur la table d'un écrivain 
6. Abréviation commerciale – Génisse du sang – Pied de 

vigne 
7. Beau parleur – Ville de l'ex-Yougoslavie 
8. Contesta – Possessif – Mesure prise au loin 
9. Canards sauvages 

Verticalement 
1. Sur les pâtes 
2. Gagnantes – Os 
3. Répertoire – Circule en Suisse 
4. Sudiste malchanceux - Négation 
5. Organisme international – Personnel 
6. Démonstratif – Abréviation princière – Vieux supplice 
7. Se rendra – Monnaie 
8. Court les bois – Tierce personne 
9. Imprimait en relief 

 
           Mots croisés Septembre 2005                 Solution  de la grille de Juin 2005 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
1 P L E I N V E N T 
2 A U D E  A R I A 
3 D  E N V I E  H 
4 O S  A I R  L I 
5 U T E  S  L I T 
6 E R R E  T I T I 
7  A N N O N C E  
8 A S E S  T E R A 
9 U S E  N  S A S 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 
1          
2          
3          
4          
5          
6          
7          
8          
9          


